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Aujourd’hui Vendredi Onze Juillet  Deux Mil Quatorze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, 
M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, 
Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, 
M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, 
Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, 
M. BOUTEYRE Jacques, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-
SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, 
Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, Mme CUNY Emmanuelle, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, 
M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, 
M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, 
Mme FRONZES  Magali, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, 
Mme JARDINE Martine, M. JUNCA Bernard, M. LAMAISON Serge, M. LE ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, 
M. LOTHAIRE Pierre, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, 
M. TOURNERIE Serge, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
Mme. BOST Christine à Mme. KISS Andréa 
M. PUJOL Patrick à M. LABARDIN Michel 
Mme. AJON Emmanuelle à M. FELTESSE Vincent 
M. AOUIZERATE Erick à M. BOUTEYRE Jacques 
M. BONNIN Jean-Jacques à M. CAZABONNE Alain 
Mme. BOUDINEAU Isabelle à M. DUBOS Gérard 
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à M. ANZIANI Alain 
Mme. BOUTHEAU Marie-Christine à M. CHAUSSET Gérard 
M. DAVID Jean-Louis à M. DELAUX Stéphan 
M. DAVID Yohan à M. ROBERT Fabien 
Mme DELATTRE Nathalie à Mme DESSERTINE Laurence à 
partir de 11 h 40 
M. FLORIAN Nicolas à M. BRUGERE Nicolas à partir de 11 h 30 
M. FRAILE MARTIN Philippe à M. FETOUH Marik 

Mme FRONZES Magali à M. DUPRAT Christophe à partir de 11 h 15 
M. GARRIGUES Guillaume à Mme. CHABBAT Chantal 
Mme. LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU  Jean-Jacques 
Mme. LAPLACE Frédérique à M. RAUTUREAU Benoit 
Mme. LOUNICI Zeineb à M. MARTIN Eric 
Mme MACERON-CAZENAVE Emilie à M. JUNCA Bernard à 
partir de 10 h 15 
M. MILLET Thierry à M. MANGON Jacques 
M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan à Mme. BREZILLON Anne 
Mme PEYRE Christine à Mme ROUX-LABAT à partir 10 h 40 
Mme. PIAZZA Arielle à M. LOTHAIRE Pierre 
M. POIGNONEC Michel à Mme. THIEBAULT Gladys 
Mme TOUTON Elizabeth à Mme CALMELS Virginie 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kévin à partir de 11 h 30 

 
 
EXCUSES : 
 
M. REIFFERS Josy, Mme. CAZALET Anne-Marie 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 

Les conditions d’exécution du service public peuvent justifier l’attribution d’un logement de 
fonction aux agents territoriaux affectés sur certains emplois. 

Il appartient à l’assemblée délibérante au terme de l’article 21 de la loi n°90-1067 du 28 
novembre 1990 d’apprécier si les conditions d’exécution du service attachées à l’emploi 
donnent droit à un logement de fonction. Et ainsi de fixer la liste des emplois pour lesquels 
un logement de fonction peut être attribué. 

Par délibération n°2000-349 du 28 avril 2000, le Conseil de Communauté  a attribué un 
logement de fonction à Monsieur le Secrétaire Général de la Communauté urbaine de 
Bordeaux. 

Le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de 
logement établit de nouvelles conditions d’attribution des logements de fonction et de 
nouvelles modalités financières relatives à leur occupation.  

Il prévoit l’obligation, pour chaque assemblée délibérante, de se prononcer, avant le 15 
septembre 2015, sur les emplois ouvrant droit au bénéfice de logements de fonction par 
nécessité absolue de service ou par convention d’occupation précaire avec astreinte, selon 
des modalités rénovées. L’autorité territoriale prend ensuite un arrêté individuel de 
concession de logement pour chaque agent titulaire d’un des emplois concernés. 

En raison de cette réforme, il y a lieu d’actualiser la délibération n°2000-349 du 28 avril 
2000. 

Un logement par nécessité absolue de service peut être attribué, lorsque l’agent ne peut 
accomplir normalement son service, notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou 
de responsabilité, sans être logé sur son lieu de travail ou à proximité immédiate. 

 
Logements de fonction - Actualisation 
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Elle comporte la gratuité du logement nu. 

En revanche, conformément à l’article R 2124-71 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques et contrairement à l’ancien régime, le bénéficiaire du logement 
« supporte l’ensemble des réparations locatives et des charges locatives afférentes au 
logement qu’il occupe, déterminées conformément à la législation relative aux loyers des 
locaux à usage d’habitation, ainsi que les impôts ou taxes qui sont liés à l’occupation des 
locaux » 

Ainsi, les consommations de fluides (dépenses d’eau, de gaz et d’électricité), les charges 
locatives (dépenses d’entretien des ascenseurs, dépenses relatives à l’éclairage, au 
chauffage, au nettoyage des parties communes, taxes de balayage, taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères), la taxe d’habitation, l’assurance contre les risques locatifs et les 
risques incendie et les frais d’entretien courant du logement sont à la charge de l’agent 
bénéficiaire. 

C’est dans ces conditions qu’il vous est proposé de confirmer pour le seul emploi de 
Directeur général des services, le bénéfice d’un logement de fonction par nécessité absolue 
de service. 

En effet, il est soumis à des contraintes particulièrement exigeantes et doit faire preuve 
notamment d’une disponibilité permanente, lui permettant de répondre à tout moment aux 
situations d’urgence susceptibles de se présenter. 

Une délibération complémentaire interviendra ultérieurement, avant le 15 septembre 2015, 
pour arrêter la liste des emplois pouvant bénéficier d’un logement par convention 
d’occupation précaire avec astreinte. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est 
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante : 
 
 
 
Le Conseil de Communauté , 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83- 634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990, relative à la fonction publique territoriale et 
portant modification de certains articles du Code des communes et notamment l’article 21, 
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Vu le décret n°2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de 
logement, 

VU l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du 
calcul des cotisations de sécurité sociale, 

Vu la délibération n°2000-349 du Conseil de Communauté du 28 avril 2000, 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
 
 
DECIDE 

Article 1 :  d’abroger partiellement la délibération n°2000-349 du 28 avril 2000 pour ce qui 
concerne le logement de fonction, 

Article 2 :  de confirmer l’attribution d’un logement par nécessité absolue de service à la 
personne occupant l’emploi de Directeur général des services et d’inscrire au budget les 
crédits correspondants, 

Article 3 :  d’évaluer le montant de cet avantage selon le forfait prévu par les textes, 

Article 4 :  d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux, à 
établir l’arrêté individuel d’attribution de cet avantage. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 11 juillet 2014, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
25 JUILLET 2014 

 
PUBLIÉ LE : 25 JUILLET 2014 

 


